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ARTICLE 5

Dans la première phrase de l’alinéa 3 de cet article, substituer au mot :

« préoccupante»,

le mot :

« utile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adjectif « préoccupante » introduit une restriction préjudiciable à la bonne appréciation 
de la situation par les services du Conseil Général : on doit pouvoir transmettre toute information 
utile à l’évaluation de la situation de l’enfant. 


